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Installation simple

Utilisation sereine



Remboursement en direct

Eviter les notes de frais 
pour les recharges à domicile

Problème
La gestion mensuelle des notes de frais est 
chronophage pour le collaborateur et lʼentreprise. 
Environ 12h et 27€/an/collab, selon Spendesk)

Solution
Bump rembourse en direct les collaborateurs sur 
leur compte bancaire, après un unique appel de 
fond mensuel au client.



Fonctionnement financier
Remboursement en direct
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Important

Le client reçoit le mail 
dʼappel de fond des 
recharges du mois 
précédent.

Le 2 du mois
Si pas de refus au bout de 5 
jours ouvrés sur 
help@bump-charge.com, 
alors accord tacite de 
lʼappel de fonds. 
Cas prélèvement : Prélèvement SEPA est 
effectué (dans le cas du prélèvement

Le 8 du mois
Bump reçoit les fonds.

Le 20 du mois
Le collaborateur reçoit 
son remboursement 
sur son compte.

Le 22 du mois

● Le collaborateur reçoit directement sur son compte bancaire le montant total des recharges 
professionnelles à partir du 20 du mois suivant la qualification de la recharge.

● Il faut que le collaborateur ait préalablement : 
○ Qualifié sa recharge en “professionnelˮ dans lʼapp mobile si qualification manuelle
○ Ajouté son IBAN dans lʼapp mobile

🔔



Pourquoi Bump propose un appel de fonds et non pas une facture ? 
Remboursement en direct 
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Rappel de la logique : 

La collecte des fonds utilisé pour le remboursement des consommations au domicile des collaborateurs est 
réalisée par Bump via un appel de fonds et non pas une facture standard. 
Il s'agit uniquement de transfert de fonds entre lʼorganisation cliente vers le collaborateur et non pas dʼune 
prestation de service. Cʼest ce même  fonctionnement  qui est utilisé pour un appel de fonds de syndics de 
copropriété.

- Les montants ne sont pas enregistrés dans les comptes de résultats de Bump ;
- La somme nʼest donc pas considéré comme du chiffres dʼaffaires.

Ex : 400€ sont collectés chez lʼorganisation cliente  le 8 du mois pour rembourser 80€ à Jean, 120 €à Laure, 
110€ à Martine et 90€ à Yanis au 22 du mois.

La prestation correspondant à lʼoption “service de remboursement en direct ˮ fait en revanche lʼobjet dʼune 
facture mensuelle standard régies par les conditions de  facturation standard et décrite dans le contrat entre 
Bump et lʼorganisation cliente au même titre que les autres prestation de services  éventuelles .  

Ex : Bump facture 3€ par usager par mois pour lʼoption remboursement direct en plus de la supervision de la 
borne à domicile ou du câble connecté .



Expérience 
Collaborateur

Vidéo parcours Conducteur sur l A̓pp

https://drive.google.com/file/d/1GtFFuKQ3ZktOJp3Ny6a4CU1uwbbUXT6Y/view?usp=drive_link


Fonctionnement financier du point de vue collaborateur
Remboursement en direct
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Important

Ex : 02 novembre
Le collaborateur réalise sa 
recharge

J  1  Date de recharge
Ex : 03 novembre
Le collaborateur qualifie sa recharge 
manuellement sur son application (si elle nʼest 
pas qualifiée automatiquement)

J  Date de qualification de la recharge
Ex : 22 décembre
Le collaborateur reçoit son 
remboursement sur son compte.

Le 22 du mois suivant la recharge

● Le collaborateur reçoit directement sur son compte bancaire le montant total des recharges 
qualifiées en professionnelles, à partir du 20 du mois suivant la date de qualification de la 
recharge.

● La date de qualification de la recharge est :
○ En cas de qualification automatique : la date de remontée de la donnée de fin de session de 

recharge
○ En cas de qualification manuelle : la date de qualification manuelle de la session dans 

lʼapplication

🔔



1. Je vais dans “Menu > 
Informations bancairesˮ

2. Je vais dans lʼonglet 
“Remboursementsˮ 

3. Jʼajoute mon IBAN 4. Je peux enfin être 
remboursé de mes 

recharges pro ! 

Ajouter son IBAN pour pouvoir être remboursé



2. Puis dans 
“Historique des rechargesˮ

Accès au 
remboursements

3. Je suis mes recharges 
et remboursements

Accès au 
remboursements

1. Je vais dans 
“Menu > À Domicileˮ

Trouver ses recharges à domicile



Le collaborateur peut comprendre les statuts de 
remboursements

1. Au clic sur une session de 
recharge, le détail du statut de 

remboursement sʼaffiche



Le collaborateur peut suivre ses remboursements

Le collaborateur reçoit directement directement sur son compte bancaire le 
montant total des recharges professionnelles à partir du 20 du mois 
suivant la recharge.

● Remb. demandé : Session qualifiée comme "Pro" et dont le 
remboursement sera effectué vers la seconde moitié du mois suivant.

● Remboursé : Session qualifiée comme "Pro" et dont le 
remboursement a été effectué.

● Remb. refusé : Session qualifiée comme "Pro" et dont le 
remboursement a été refusé. (L'IBAN est probablement manquant)

● Remb. Reporté : Session qualifiée comme “Pro”, dont le 
remboursement sera effectué le mois suivant la remontée de 
données de votre équipement

● Non-remboursable : Session qualifiée comme “Perso” selon votre 
politique conducteur, et donc non-éligible au remboursement par votre 
employeur.



Expérience 
Gestionnaire
Vidéo parcours gestionnaire sur le portail

https://www.loom.com/share/599226f40cee403a98a74a0c9dbb6179?sid=73d7d880-8065-4996-8761-5f9ed8bf0d52


Comment se passe le remboursement des collaborateurs ? 

1. Appel de fonds & justificatifs
Bump met à disposition à l’entreprise un appel de fonds avec les montant des recharges qualifiés en 
Pro le mois précédent, et les justificatifs par session

2. Règlement
L’entreprise cliente règle l’appel de fonds, à 15 jours, 45 jours ou 60 jours

a. Si l’entreprise souhaite contester l’appel de fonds, elle dispose de 5 jours ouvrés pour le faire à 
l’adresse help@bump-charge.com

b. Sans contestation dans cette période, Bump considère que le montant avancé est dû

3. Remboursement
Bump verse les remboursements au collaborateurs  sur leur comptes bancaires chaque 20 du mois, 
pour les recharges qualifiées en Pro le mois précédent

Type de règlement Virement 15 jours 
(Ou prélèvement 5 jours)

Virement 
45 jours

Virement 
60 jours

Avance de la part de Bump Non Oui Oui

Prix / Equipement / Mois 2,60€ 3,60€ 3,90€

mailto:help@bump-charge.com
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1. Je crée ma billing entity avec Mandat SEPA

1. Mettre en place lʼaspect financier Si prélèvement)

Appel de fonds mensuel

Attention
● Si le Mandat SEPA nʼest pas ajouté, le prélèvement ne pourra pas se faire et vos collaborateurs ne 

pourront pas être remboursés

🔔
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1. Au début de chaque mois, le contact financier est notifié 
par e-mail du prélèvement du mois précédent

2.   Recevoir Appels de fonds + Justificatifs

Appel de fonds mensuel

+ Justificatif mensuel des sessions
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Si vous souhaitez contester une session ou l’ensemble des sessions à rembourser : 
- Vous avez 5 jours pour contester à partir de l’émission de l’appel de fonds le 

2 du mois. Au delà de ces 5 jours, l’accord est considéré comme tacite, et 
l’argent est dû à Bump

- Pour contester : écrire à help@bump-charge.com avec les sessions 
contestées

Attention : une contestation sur une partie de l’appel de fonds peut entrainer 
un retard des remboursements de tous les collaborateurs concernés par cet 
appel de fonds

2bis.   Contester les appels de fonds

Appel de fonds mensuel

+ Justificatif mensuel des sessions

mailto:help@bump-charge.com
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1. Dans Entreprise > Appels de fonds, vous pouvez retrouver les appels de fonds, justificatifs et 
les statuts des remboursements par entités de facturation

3.   Suivre les appels de fonds

Remarques🔔
● Les documents sont disponibles le 2 de chaque mois pour les sessions du mois précédent. 

Ex : Un document créé le 02 septembre concerne les sessions dʼaoût
● En tant que gestionnaire, vous avez 5 jours pour contester des recharges. Sans retours de votre part sur 

help@bump-charge.com, nous considérons que nous avons votre accord pour prélever

mailto:help@bump-charge.com
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2. Jʼaccède au détail des 
remboursements… 

… par groupe
… par collaborateur

                                        … par recharge

4. Suivre les remboursements

1. Je vais dans “Conducteurs > 
Remboursementsˮ

… par groupe

… par collab

… par recharge
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5. Exporter les données de remboursement

2. Jʼexporte en fichiers CSV les 
remboursements… … par collaborateur

                                        … par recharge
1. Je vais dans “Conducteurs > 

Remboursementsˮ

… par collab

… par recharge
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Comprendre les statuts de Remboursements 
par collaborateur

Dans Portail > Remboursements
Statut des remboursements pour un conducteur :

AVANT REMBOURSEMENT
- "En traitement" : Toutes les sessions sont en attentes de remboursements (éligibles à être remboursées)
- "Non remboursé" : Toutes les sessions sont rejetées Très probablement par absence dʼIBAN
- "Rejet partiel": une partie des sessions est rejeté mais les autres sont en attente 

APRES REMBOURSEMENT
- “Rembourséˮ : Toutes les sessions sont remboursées → "Remboursé"
- "Remb. partiel" : U ne partie des sessions est remboursées mais certaines sessions ne le sont pas 
- "Non remboursé" : Toutes les sessions sont rejetées Très probablement par absence dʼIBAN

Pour voir le détails des sessions remboursées ou non, aller sur la ligne dʼun conducteur puis “Exporter sessionsˮ
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Je peux identifier les 
conducteurs sans IBAN…

6.  Suivre les IBAN manquants

… par filtre
                                        … par collab

… par filtre

… par collab


